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CSAM du 1er juin 2023 
Déclaration liminaire de la FSU 

 

Monsieur le Secrétaire général 

Pour une fois, la FSU n’a pas de longue déclaration liminaire, juste … 

Quelles suites données par le ministre aux vœux et motions transmises ? 

Parmi les nombreuses questions sans réponse, nous vous rappelons que nous restons en attente de votre analyse 
de la régularité de l’application de la PPV dans nos EP ? 

En ces temps de discussions préparatoires au budget 2024, vous rappeler que quel que soit le sujet abordé 
concernant le pôle ministériel, on touche systématiquement à un problème d’effectifs, plus ou moins prononcé, et 
de reconnaissance catégorielle des personnels. Ajoutés à l’instabilité organisationnelle dans les services, c’est 
autant de mal-être au travail que vous générez. Si les mesures d’accompagnement des RPS sont nécessaires, elles 
s’avèrent en la matière plutôt relever du sparadrap sur la jambe de bois. C’est donc à la source qu’il faut traiter le 
malaise, et pour cela aller chercher les moyens de le faire. Et c’est le moment !... 

Et puis, encore et toujours, la question salariale. Si la question de la valeur du point d’indice est primordiale, elle 
n’est pas de votre ressort. A contrario, les mesures catégorielles le sont. C’est l’outil premier de reconnaissance de 
vos personnels et vous oblige à la plus forte ambition et à des résultats concrets. 

Quant aux points relevant de l’ordre du jour, sur des sujets aussi sensibles et politiques, l’absence de toute présence 
des ministres concernés, même pas de leur cabinet, est choquante. Sur le fond, nous y reviendrons le moment venu 
avec des déclarations spécifiques. 

Pour terminer, la FSU donne RV le 6 juin à tou.tes les agent.es de ce pôle ministériel pour exiger une nouvelle fois, 
face au déni démocratique de ce gouvernement et sa brutalité procédurière au Parlement, le retrait de la loi 
scélérate sur les retraites. 

Nous vous remercions de votre attention. 


